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Les subsides

ayant un préjugé favorable ou défavorable au gouvernement,
elle pourrait nécessairement nuancer et ne pas prendre une
décision qui serait jugée, comment dirais-je, magnanime ou
indépendante.

Ayant dit cela, madame la Présidente, je pense que ça pour-
rait être réglé par un comité. On pourrait restreindre l'activité.
Je pense qu'on peut dire de façon assez claire que c'est dans
l'intérêt des fonctionnaires eux-mêmes de venir devant le
Comité lorsque le projet de loi sera étudié en deuxième lecture,
expliquer comment eux-mêmes s'autodisciplineront, comment
ils vont gagner la confiance du grand public dans l'exercice de
leurs fonctions de façon objective. Et je ne pense pas qu'il y ait
occasion de trop s'inquiéter de cette nuance que j'ai apportée, à
savoir que dans certains cas, les fonctionnaires pourraient être,
comment dirais-je, nuancés politiquement dans l'exercice de
leurs fonctions. Pour ma part, ce sera fait objectivement et au
mérite.

M. Cassidy: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement.
Je cite le fait, madame la Présidente, que le discours du député
préviendra la possibilité que la Chambre défère cette matière à
un comité législatif. Effectivement, je prierais le député de ne
pas parler du tout.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Vous savez
très bien que cela n'est pas un rappel au Règlement. L'honora-
ble député s'est levé pour débattre et je lui ai donné la parole.
Le député de Gaspé (M. Marin) a la parole.

M. Marin: Madame la Présidente, il est à peine nécessaire
de rappeler à la Chambre des communes que le Parlement, le
gouvernement actuel au pouvoir et la Fonction publique qui a
pour charge de le servir n'existe pas pour eux-mêmes. Ils ser-
vent la population du Canada.

Quelle que soit la mesure qu'ils débattent à la Chambre, les
parlementaires sont certains de ne pas faire fausse route s'ils se
laissent guider par les critères suivants, à savoir, la mesure
sert-elle l'intérêt de la population canadienne ou non?

La présidente suppléante (Mme Champagne): C'est avec
regret que je dois interrompre le député mais l'heure réservée à
l'étude des Affaires émanant des députés est maintenant écou-
lée. Conformément à l'article 42(1) du Règlement, l'ordre est
rayé du Feuilleton.
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JOUR PRÉVU AUX TERMES DE L'ARTICLE 82 DU RÈGLEMENT-LE
CONTRÔLE DES ARMEMENTS-LES ESSAIS DU MISSILE DE

CROISIÈRE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le vendredi 6
mars, de la motion de M' Jewett:

Que la Chambre. alarmée par le rôle que tient le déploiement du missile cruise
air-sol, qui enfreint les limites du traité SALT, alarme par les menaces à l'inté-

grité du traité sur les missiles anti-missiles et consciente en outre de la Possibilité
d'une élimination négociée de tous les missiles nucléaires à moyen rayon d'action
en Europe, exhorte le gouvernement à intervenir avec fermeté dans le but de
renforcer les mesures de contrôle des armements et de désarmement, y compris la
cessation des essais du missile cruise au Canada.

Ainsi que de l'amendement de M. Turner (Vancouver QUi
dra):

Qu'on modifie la motion en supprimant le point final et en ajoutant, immédi

tement après, ce qui suit:
«d'une façon qui respecte les obligations du Canada envers l'OTAN et d'aut,

parties.-

La présidente suppléante (Mme Champagne): Conform
ment aux dispositions de l'article 13(5) du Règlement,
Chambre procédera maintenant aux votes par appel nomin
différés sur l'amendement et la mise aux voix de la motic
principale concernant les travaux des subsides.

Convoquez les députés.
(L'amendement de M. Turner (Vancouver Quadra), mis ai

voix, est rejeté.)

(Vote n° 68)
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